
retrouvez-nous sur :
www.ac-grenoble.fr/ecole/74/henry-jacques-le-meme.megevewww.ac-grenoble.fr/ecole/74/henry-jacques-le-meme.megeve

Vous y trouverez les informations administratives, le cahier  
de texte en ligne et les articles illustrés mettant en valeur  
le travail des enfants.
Des informations vous seront également envoyées par mail  
ou inscrites dans le cahier de liaison parents/enseignant.

CONTACT
59 chemin des écoliers
74120 Megève
tel : + 33 (0)4 50 21 12 74
fax : + 33 (0)4 50 58 72 71
ce.0740941w@ac-grenoble.fr

DGAE

Emile Allais

Autogare

Palais 1

Palais 2

Rentrée : mardi 25 août 2020
1ère semaine de rentrée :
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
De 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00

À partir du lundi 31 août : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
De 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 15h30

Mercredi matin 
De 8h30 à 11h30

Mercredis libérés hiver 2021
6 - 13 - 20 - 27 janvier
3 - 24 février
3 - 10 - 17 - 24 mars

HORAIRES ET JOURS 
D’OUVERTURE

2020-2021

INSCRIPTION SCOLAIRE
Pour inscrire l’enfantinscrire l’enfant, les parents devront :

•	•	 obligatoirementobligatoirement faire enregistrer une demande 
d’inscription auprès de la mairie du lieu de résidence. 
Seront acceptées automatiquement les demandes 
des parents résidant sur Megève, ainsi que celles des 
parents résidant sur Demi-Quartier (remise d’une 
attestation par la Mairie de Demi-Quartier)

•	 le livret de famille,
•	 un justificatif de domicile sur résidence principale 

de moins de 3 mois (facture électricité ou eau, quittance 
de loyer)

•	 un avis d’imposition sur résidence principale (taxe 
d’habitation et/ou taxe foncière).

L’école Henry-Jacques Le Même c’est 2 classes en 2 classes en 
maternellematernelle, dont une équipée d’un tableau numérique 
interactif (TNI) et 4 classes en élémentaire4 classes en élémentaire également 
équipées d'un TNI. L’école dispose également d’une :

•	 salle de BCD
•	 salle informatique avec 14 postes en réseau.
•	 salle de réunion
•	 salle d’arts plastiques
•	 salle d’anglais
•	 salle vidéo
•	 salle de sport
•	 un grand préau
•	 un mur d'escalade
•	 3 cours : maternelle, CP/CE1, CE2/CM1/CM2

LE SAVIEZ-VOUS ?



ACTIVITÉS PROPOSÉES
Semaine du goûtSemaine du goût

Semaine des sciencesSemaine des sciences

Sensibilisation à l’environnementSensibilisation à l’environnement

CarnavalCarnaval

Ateliers à la médiathèqueAteliers à la médiathèque

Classes chantantesClasses chantantes Rencontre avec un auteurRencontre avec un auteur

Rencontre avec un fermierRencontre avec un fermier

UNE GRANDE VARIÉTÉ LES POINTS FORTS
SORTIES SCOLAIRES AIDE PÉDAGOGIQUE

DE TERRITOIRE (PEDT)

SPORTS

Dans sa scolarité, chaque enfant partira au moins deux fois  
en voyage scolaire. 

2014 : voile, camp américain, parc aux oiseaux, lac léman.

2015 : VTT, anglais, cirque, découverte du parc aux oiseaux.

2016 : poney et voile.

2017 : séjours Arts et Musique, poney et voile.

2018 : écrire une histoire, prendre des photos, poney et voile.

2019 : projet cinéma, poney et voile.

•	 APC : permet de retravailler certaines notions en petits 	
	 groupes le lundi de 15h30 à 16h30.

•	 Travail en petits groupes : en début d’après-midi,  
	 temps de lecture individualisé avec une enseignante.

•	 Enseignante spécialisée : elle intervient durant  
	 le temps scolaire à la demande des enseignants.

•	 Psychologue scolaire : possibilité d’effectuer un bilan  
	 de connaissances en vue d’un aménagement de scolarité.

Ski alpin, ski de fond / Natation / Raquettes / VTT / 
Badminton / Olympiades

LES RYTHMES SCOLAIRES
Pour la septième année consécutive, les enfants de l’école 
Henry-Jacques Le Même ont classe les mercredis matin.  
Ce rythme d’apprentissage permet de «dé-densifier»  
la journée de l’enfant avec des enseignements fondamentaux 
fixés en début de journée, des cycles d’apprentissage réguliers 
et une amplitude horaire quotidienne réduite.   
La consultation menée en février 2020 en conseil d’école 
exprime la volonté d’un retour à 4 jours. En raison des 
contraintes de temps, d’organisation logistique et de gestion 
des ressources humaines, la commune de Megève  
a repoussé à la rentrée de septembre 2021 la semaine  
de classe à 4 jours. 

•	 Vivre ensemble dans le respect et la bienveillance
•	 Informer et collaborer avec les familles
•	 Établir un parcours culturel
•	 Apprendre les mathématiques par le jeu
•	 Développer la culture humaniste

Le Projet Éducatif De Territoire co-construit 
avec les communes de Megève, Combloux et 
Demi-Quartier élabore dans l’intérêt de l’enfant 
un parcours éducatif cohérent avant, pendant 
et après l’école, organisant dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité  
des temps éducatifs. 

Ainsi le comité de pilotage assure le suivi de 
ce projet en proposant des temps d’activités 
périscolaires ludiques et de qualité et, facilite 
le transfert des enfants vers leurs activités 
sportives, culturelles, artistiques dès la fin des 
cours de la journée. Le PEDT a été renouvelé 2 
fois au cours de la période et sa validité s’éteint 
en juin 2021. 

DE L’ÉCOLE
LE PROJET ÉDUCATIF


